
Les diplômes et tests de français

Le DELF Le DALF

A1 --> B2
Valide un niveau de français en particulier.
Valable toute la vie
Fonctionne (en fonction du niveau validé) pour la
nationalité française, la demande de carte
résident 10 ans

Diplôme d'étude en langue française

C1 & C2
Valable toute la vie
Atteste d'un niveau de langue
Fonctionne pour entrée dans certaines
universités francophones (à vérifier lors de
la demande d'inscription - Bien se
renseigner sur le ou les examens
demandés)

Diplôme approndi de langue française

TCF nationalité : Valable pour l'obtention de la
nationalité française (niveau B1)

TCF carte de
résident : 

Valable pour la première
demande de carte de résident
française (niveau A2)

TCF Canada : Valable pour l'immigration au
Canada ou demande de
nationalité canadienne (hors
Québec)

TCF Tout public : Valable pour entrer à l'université
française.

 

Permet d'évaluer son niveau de
français
Validité de 2 ans

Permet d'évaluer son niveau de
français
Validité de 2 ans

TEF nationalité : Valable pour l'obtention de la
nationalité française (niveau B1)

TEF carte de
résident : 

Valable pour la première
demande de carte de résident
française (niveau A2)

TEF Canada : Valable pour l'immigration au
Canada ou demande de
nationalité canadienne (hors
Québec)

TEF : Valable pour entrer à l'université
française.


